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INTRODUCTION

L’article 6 de la loi de programme n˚95-9 du 6 janvier1995dispose que :

"Pour chacune des années 1995 à1999,et avant l’ouverture dela premièresession
ordinaire,le Gouvernement présentera auParlementun rapportsurl’exécutiondela présenteloi,
comportant notammentle détail des opérations de régulation budgétaire ayant affecté,le cas
échéant,le budget de la justice au cours del’exerciceen cours".

Le présent rapport concerne l’exécution dela loi de programme en 1997.

Comme celui de 1996,le rapports’attache :

I à situerles moyensbudgétaires ouverts au titre dela loi de programme Justice compte
tenu notamment des opérationsde régulationbudgétaire (résultats définitifs de 1996 et
résultats provisoires pour 1997) ;

II puis à présenter les principaux éléments sur l’utilisation et les mesures
d’accompagnement des moyens alloués danslesdifférentssecteursconcernés parla loi
de programme.
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I. LES MOYENS BUDGETAIRES AU TITRE DE LA LOI DE
PROGRAMME

EN 1996(Résultats définitifs)

ET EN 1997 (Situation au 15 octobre)

1.1. EMPLOIS

1.2.EQUIPEMENT
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1.1. Les moyens ouvertsen emplois

1.1.1.Bilan définitif de 1996 (régulation)

A la fin de l’année 1996,230 emploisétaientmis enréserve surbased’une circulaire
du ministère de l’Economieetdes Finances du13mai 1996.

Ces emploisétaient ainsi répartis :

- administration centrale : 19
- services judiciaires : 90
- administration pénitentiaire : 76
- protection judiciairede la jeunesse : 34
- conseil d’Etat : 11

Total : 230

1.1.2. Situation budgétaire au 1er janvier 1997(loi de finances initiale)

Sur les4 secteurs qu’elle couvre(servicesjudiciaires, services pénitentiaires, services
de la protection judiciairede la jeunesse etjuridictions administratives)la loi de programme
prévoitde créer5 760 emplois budgétaires.A l’intérieur de ces créations,1 750 sont réservées
pour les PLF 98 et suivants : ce sont les emplois pénitentiaires liés au programme de
constructions dit "4 000 places", d’une part, et deplacesnouvelles encentres de semi-liberté
(CSL) d’autre part.

Déductionfaitedes emploispénitentiaires spécifiquesci-dessus,la situation des emplois
budgétaires au1.1.97 autitre dela loi deprogrammedevrait s’établir sur les3 exercices 1995,
1996 et 1997, à:

(5 760 - 1 750) x3 ans= 2 406 emploisbudgétaires,soit 42% dutotal des emploisbudgétaires
--------------------------- prévus parla loi de programme sur5 ans.

5 ans

Selon leslois de finances votées,2 088emplois budgétaires ont été ouverts au titre de
la loi de programme de1995à 1997, soitun taux d’exécution globale de 36% (cf. tableau ci-
joint)

61 des 127 emplois créés au PLF1997 pour l’ouverturedunouveaucentrepénitentiaire
de Remiré-Montjoly (Guyane) ont été inscrits au titrede la loi de programme.
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S’agissantdesrenfortsenemploisnon budgétairesprévuspar la loi de programme,un
crédit pourle recrutement de 100 assistants de justice a étéinscrit dans la LFI1997,portantla
capacité de recrutement des assistantsdejustice à 330.Par contre ,la LFI 1997 n’a ouvert de
créditsni pourl’extension enannéepleinedescréditsde 1996correspondant au recrutement de
16magistrats àtitre temporaire (enéquivalenttempsplein),ni pourle recrutementde magistrats
à titre temporaire supplémentaires.

1.1.3.Régulation budgétaire sur lesemplois en1997

Le dispositif de gel réintroduit en mai 1996, s’est poursuivi en 1997 surla basede 1%
des effectifs budgétaires, pour tous les corps de magistrats et de fonctionnaires (circulaire du
ministère de l’économie et des finances du14 avril 1997).

Le ministèrea obtenula levéecomplète du dispositif degelen août 1997. 600 emplois
sont ainsi rendus disponibles pour recrutement.

1.1.4. Perspectives 1998

Le projetdeloi deFinancespour 1998 comprendla créationde761emploisbudgétaires
au titre du PPJ,répartis comme suit :

- Services judiciaires : 70 magistrats et230fonctionnaires ;
- Administration pénitentiaire : 300 emplois, dont50 personnels de surveillance et

200 personnels d’insertion et de probation ;
- Protection judiciaire de la jeunesse : 100 emplois, dont52 personnels éducatifs ;
- Conseil d’Etat et juridictions administratives : 21 magistratset 40 fonctionnaires.

Ces recrutementssontdestinés à améliorerle fonctionnement de la Justicedans les
domainesprioritaires que sont :

* La politique pour la jeunesse: la PJJ bénéficiede la hausse d’effectifs la plus
sensible ; leseffectifs desjuges des enfantsserontaugmentés ; les quartiers des
mineurs en établissementspénitentiaires recevront50 surveillants spécialement
formés ;

* L’effectif des magistrats : c’est la plus forte haussedepuis10 ans, en plus du
renforcement desjugespourenfants et desjuges aux affaires familiales, elle devrait
permettre notamment d’engagerla diminution des délais dejugement pourle
contentieux civil et socialdans les cours d’appel ;

* L’amélioration des conditions de détentionet la confirmation donnée au milieu
ouvert commealternative à l’incarcération.
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1.2. Les moyens ouvertsen équipement

1.2.1. Bilan des ouvertures d’autorisations de programme1995-1997

Le tableau ci-joint indique les montants d’autorisationsde programme ouverts en LFI
1995,1996 et1997.

Au total, 4 524 MF ont été inscrits, soit 56% des8 100 MF prévus à la loi de
programme.

Les constructions deplaces nouvellesde détention débutant après 1997,le taux
d’exécution constaté pour les services pénitentiaires demeure àun niveauinférieurà celui des
autres secteurs.

Le taux d’exécution budgétaireestréduit à 52% sil’on prend en comptela régulation
budgétaire.

1.2.2. Régulation budgétaire

Aprèsla régulation forte de 1996 (cfrapportd’exécution 1996), aucunemesurede gel
ni d’annulations n’a, àla mi-octobre 1997,affecté les crédits votés en 1997 pourle volet
Equipement dela loi de programme.

1.2.3. Perspectives 1998

L’ouverture de1 720MF d’AP inscrite au PLF 1998 permettra pour l’essentiel :

- la poursuite oule lancement dela construction de plusieurs palais de justice,la
poursuite des opérations déconcentréesde restructuration et de sécurité ;

- le lancementdela première tranche(3 établissements)duprogrammedeconstruction
de 4 000 nouvelles places de prison ;

- le début du programme deconstructiondeplaces encentresdesemi-liberté,avecune
réflexionen cours sur les centrespénitentiaires d’insertionqui pourrontaccueillirles
condamnésfaisantl’objet d’unemesurede semi-liberté ou de peines bénéficiant de
permissions de sortie ou d’autorisations de sortie accompagnées.
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II. L’UTILISATION DES MOYENS BUDGETAIRES

ET LES MESURES D’ACCOMPAGNEMENT

2.1. Utilisation des emplois budgétaires

2.2. Utilisation des crédits d’équipement

2.3.Autres indications concernant les juridictions judiciaires

2.4. Autres indications concernant les servicespénitentiaires

2.5. Autres indications concernant laprotection judiciaire de la jeunesse

2.6. Autres indications concernant le Conseil d’Etat et les juridictions
administratives
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2.1. L’utilisation des emplois budgétaires

Au 31/08/1997,il était recensé1.097emploisvacantsauministèrede laJustice,soit un
taux de vacances de1,83%.

Jusqu’enaoût dernier,le ministère dela Justice appliquait les dispositionsde la
circulairedu 14avril 1997enmatièrede gel des emploiset devaitàcetitre, d’ici au31 décembre
1997, mettre enréserve 600 emplois,soit 1% des effectifs budgétaires. Toutefois,la
Chancellerie, qui abénéficié d’une exonération totale desgels d’emplois début septembre,
retrouve l’entière disponibilité de ses emplois.

Comptetenu de cette décision et des concoursvisésmais non encoreréalisés (901au
31/08/97),le taux de vacances prévisible au 31/12/97 devraitêtretrèsfaible : environ 1%.

Depuis 1994,lestaux de vacancesenregistrésenfin d’annéeet les recrutements opérés
traduisent l’aptitude du ministère de la Justiceà pourvoir à ses emplois vacantsainsi qu’aux
créations d’emplois obtenues autitre de la loi de programme.En 3 années (1995-1997),les
effectifs réels devraient avoir progresséde 2.465 agents à comparer aux2.395 emplois
budgétairesnets totaux inscrits enlois definances95, 96 et 97 et dont1.943emplois au titre de
la loi de programme (nets desrévisions de services votés : - 145 emplois).
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2.2. L’utilisation des crédits d’équipement

a) Vue comptable pour Chancellerie (administration centrale et services
judiciaires ; services pénitentiaires ; PJJ).

Les  2tableauxci-après (synthèse + détail) présententla consommation, au15octobre
1997, des autorisations de programmerelevant dela loi de programme, selonla comptabilité
centrale et àpartir des crédits"programmepluriannuel pourla justice" (PPJ) inscrits depuisle
1er janvier 1995.

Le taux d’utilisation des autorisations de programme disponibles, après régulations
budgétairesde 1995et 1996,estde 83% en moyenne.

Les affectations ou délégationsd’AP constatées en comptabilité comprennent aussile
financement total ou partiel de plusieurs opérations de reconstruction ou restauration de
bâtimentsjudiciaires ou pénitentiaires après accidents,pourlesquellesaucuneouverture nettede
créditsni dégel spécifique n’ont étéobtenus (Parlement de Bretagne, TGI de Bastia, MA de
Dijon).

b) Vue fonctionnelle (tous secteurs)

Les fiches ci-après présentent les principales opérations d’équipement au ministère de
la justice.Ellessontextraites desréponsesauquestionnaire parlementairede la Commission des
finances de l’Assemblée nationale, transmis à l’occasion del’examendu PLF 1998.
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Le 30 septembre1997

DAGE/SDAIL

POINT SUR LES OPERATIONS D’EQUIPEMENT
DES JURIDICTIONS JUDICIAIRES

PRÉAMBULE

Le Ministère dela justice finance,sur le chapitre57-11 ancien etnouvellement
57-60 (articles 20 et 30),l’ensembledes dépenses d’investissementjudiciaire.

Le décret n˚91-331 du 3 avril 1991 portant classement des investissementscivils exécutés
par l’Etat, a modifié la classification des investissements.

Aux termes de cedécret, figurent en catégorie I :

- d’une part, les opérationsde construction etde restructuration de bâtimentsjudiciaires
individualiséesdansle cadred’un programme pluriannuel d’équipement ;

- d’autrepart, les opérations intéressantle palaisdejustice deParis (Cour de cassation,Cour
d’appel,Tribunal degrande instance et Tribunalde commercedeParis).

Les opérations intéressant les coursd’appelet lesjuridictions du premier degré figurent en
catégorie II. Leur gestionestentièrement déconcentrée.
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La loi de programme n˚ 95-9 du6 janvier 1995relative à la justice alloue 4,5
milliards de francs sur cinq ans (95-99) aux équipementsjudiciaires.

Ces crédits sont consacrésà plus de 3 milliards de francs (hors révision et
actualisation des prix),à la consolidation du programme pluriannuel d’équipement
lancé en1991, en assurantle financement des opérations lourdesles plus prioritaires
parmi celles recensées parles schémas-directeurs.Le solde, soitprès de 1,5 milliard
concerne les opérations d’entretiende rénovation et de sécuritésoit déconcentréessoit
liées auPalais deJustice deParis.

I - LES OPÉRATIONS D’EQUIPEMENT JUDICIAIRERÉALISÉES OU
ENGAGEES EN1996 :

1) La mise en oeuvredu programme pluriannuel d’équipement

* mise en chantier en96 des opérations issues desconcours de concepteursréalisés
les années précédentes

Les appelsd’offres pour lestravaux des opérationsde Nanterre, Bordeaux, Montpellier,
Aix en Provence, Caen, Grasse, Melun,Béthune, Nice,Nantes,Rennes, Grenoble ont été
tous lancésconformément au calendrierétabli à l’origine du programme pluriannuel
d’équipement.

Dix chantiers ont été ouverts, depuisl’origine du programme surles sites de :

La documentation Française :  Rapport sur l’éxécution en 1997 de la loi de programme no 95-9 du 6 janvier 1995 présenté en application de l’article 6 de cette loi 
/ Ministère de la justice, Direction de l’administration générale et de l’équipement.



*Réalisation en 96 des études de maîtrise d’oeuvrede nouveaux projets

Suite auxconcourslancés en 1993,1994, 1995et 1996 età unedésignation sur référence,
des marchés de maîtrise d’oeuvre ont été conclus, dontles architectes mandataires des
groupementssont :

Richard ROGERS and Partnersà Bordeaux (janvier 1993)

BernardKOHN à Montpellier (février 1993)

ARCHITECTURE STUDIO à Caen (juin1993)

J.L. ROUBERT etJ.M. BATTESTI à Aix-en-Provence (avril 1993)

JeanNOUVEL à Nantes (novembre 1993)

Ch. de PORTZAMPARCà Grasse (mars 1994)

JOURDA et PERRAUDINà Melun (avril 1994)

MAILLARD-VILETTE et A ssociésà Béthune(juillet 1994)

La SCP GILBERT-MARTIN-RICCIà Nice (août 1994)

C. VASCONI à Grenoble(octobre1994)

Ph. GAZEAU àBourgoinJallieu (novembre 94)

A. FAINSILBER à Avignon (janvier 95)

J. NOUVEL àNantes(février 95)

A.C. PERROTà Rennes (reconstructionavril 95)

JL. ROUBERT à Rennes (aménagementmai 95)

H. GAUDIN à Besançon (mai 95)

PRUNET à Toulouse(juin 95)

P. CHEMETOV - HUIDOBROà Fort-de-France (janvier1996)

JacquesFERRIER à Nice T.Com. (janvier 1996)

Frédéric BOREL à Narbonne(août 1996)

* Lancement denouvelles opérations

Ont été aussi lancées en 1996les étudesde programmation pourlesopérationsde Avesnessur
Helpe, Thonon-les-Bains, Moulins et Pontoise.

*Prise en chargeexceptionnelle dela reconstruction du Parlement deBretagne àR e n n e s

A la suite de l’incendie duParlement deBretagne en février1994 des mesures d’urgence ont
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été engagées et menéesà bien par les ministèresde la justice et de la culture : relogement
provisoire dela cour d’appel de Rennes,dépose etsauvegarde des décors classés, misehors
d’eaudes ruines.

Par ailleurs desétudes de faisabilité et deprogrammation ont été immédiatement entreprises.
Cesréflexions ont aboutià la décision gouvernementale de reconstruction du bâtiment envue
du relogement dela cour d’appel de Rennes, dontla maîtrise d’ouvrage est assumée parla
chancellerie.

2) La poursuite d’un programme déconcentréet de la remise en état et en sécurité du
Palais de Justice de Paris

* opérations petites et moyennes

Le programme 96 aprivilégié :

- la poursuited’opérations d’extension qui améliorent la fonctionnalité des juridictions
(travaux d’ Epinal, duLamentin etde Bressuire) ainsiquedes opérations derestructuration
(travaux d’Angers et deBlois) ;

- la poursuite des opérations présentant un caractèred’urgence techniquelié à la sécurité et
identifié par le passage des commissionsde sécurité :

* financement destravaux : Rouen, Nancy, Antibes, Lille, Lisieux (effondrement des
plafonds dansla salle d’audience décorée et problème général de solidité desstructures),
Nanterre,Roubaix (avis défavorablede la Commissionde Sécurité et dégradation avancée du
bâtiment),Versailles,Vesoul et Saint-Etienne (problème de solidité des planchers et besoins
de mise aux normes de sécurité) ;

* étudesde maîtrise d’oeuvre :Rodez et décors duParlementdeBretagne.

* remiseà niveau technique du patrimoine existant

La réalisation de ce programme estintégralement déconcentrée.Il comprend :

- des dotationsglobales calculées au prorata des surfaces deplus de 10 ans d’âge du parc
immobilier de chaque courd’appel. Cesdotationspermettent auxchefs decour deréaliser les
opérations de grossemaintenance curativesqu’ils estimentprioritaires ;

- des dotations spécifiques consacréesà des opérations deremise à niveau technique et
fonctionnelle, retenues comme prioritaires par l’administration centrale et dontle coût
budgétaire est tropélevépour être imputé surles dotations globales descours d’appel.

En 1996,l’accent a été mis surla mise en sécurité des bâtimentsjudiciaires, poursuivant
le programmeinitié en 94à la suite del’arrêté du4 août 1994 relatifà la protection contreles
risques d’incendie etde panique des établissements del’ordre judiciaire.
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Ce programme demise en sécurité est appeléà se poursuivre sur plusieursannéesde
manière soutenue et se traduit aussi biendansle lancement des nouvellesopérations petites et
moyennes que dans l’allocation desenveloppes déconcentrées auxcours d’appel.

I I - L E S OPÉRATIONS D ’ E Q U I P E M E N T J U D I C I A I R E S RÉALISÉES OU
E N G A G E S EN 1997 ET L E S MESURES P R E V U E S EN 1 9 9 8

1) Contexte :évolution des créditsd’équipementpour tous lessecteurs de la Justice

. 1 720MFd’autorisations de programme,contre 1 363 MF en 1997 :

. 1 379 MF de crédits de paiement, soit +80 MF par rapportà 1997alors que dansle budget
1997, ils avaient diminué de - 85 MF par rapportà 1996.

Le PLF 1998 permettradonc de préparer oude lancer destravaux importants danstous les
services dela Justice, tantpour renforcerla sécurité des bâtimentsexistants, les rénover, les
restructurer, que pour lesreloger et lesétendre, comptetenu de l’évolution des charges
d’activité et deseffectifs.

Les autorisations de programme pour 1998serépartissent comme suit parservice :

(titres V et VI) PLF 1998 Rappel LFI1997

Après plusieurs années de priorité auxServices Judiciaires, c’estle secteurpénitentiairequi
est le plus doté en autorisations de programme pour 1998car, au-delà dela poursuite des
travaux desécurité et de rénovationdanslesbâtimentsactuels, unepremière tranche du
nouveauprogramme deconstructionsseralancée.
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Les crédits depaiement, eux,continuent au PLF 1998à êtreplus élevéspour les Services
Judiciaires que pour lesautres secteurs (976 MF, soit 70% du total pour la Justice) en
raison desgrands chantiersdéjà encours, ouverts sur autorisationsde programme des
annéesantérieures.

Sur les 7 900 MF prévus parla loi de programme dejanvier 1995 enautorisations de
programme,6 235 MF auront été budgétairement inscritsà ce titre en4 ans (1995à 1998)
soit uneexécution dela loi de programmeà 79 %.

2) Les opérations duprogrammepluriannueld’équipement

* En 1997

Les travaux desopérations en chantier ont normalement progressé. Les marchés detravaux de
Melun, Nice (TGI),Béthune et Rennes reconstruction, ont étéconclus. Les appels d’offres de
Nantes et Grenoble ont étélancés. L’opération de Nantesva déboucher sur une ouverture de
chantier, au second semestre 1997.

Indépendamment dela poursuite des études engagéesauparavant, en1996, les étudesde
maîtrise d’oeuvre ont étéengagées pour l’opération de Fortde France etpour le T.C. deNice
(janvier 1996) etpour l’opérationde Narbonne (août 1996).

Les architectes mandataires decesopérationssont :

- P. CHEMETOV-HUIDOBROpour Fort deFrance

- J. FERRIERpour Nice TC

- P. BOREL pourNarbonne

Enfin, l’étude du schéma directeur dupalaisdejustice de Parisengagée au moisde mai 95 s’est
terminée enseptembre 1996.Les résultatsde l’étude ont étésoumisaux juridictions au premier
semestre 1997, les choix desolutions sont encours.

Les travaux concernantle réaménagement du Parlement de Rennes vontdébuter au débutdu
deuxièmesemestre 1997.

Les travaux concernantl’opération de NiceTC vont égalementcommencer audeuxième
semestre 1997.

* En 1998

Le Palais deJustice d’Aix-en-Provencesera mis en service, la fin du chantierétant
intervenue en1997.

Serontachevés en 1998les travaux des Palais de Justicede Béthune,Bordeaux et Melun,
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ces bâtimentsdevantêtre livrés dansle courantde l’année 1998.

En outre,les travauxse poursuivront sur 5 sites : Nice, Grasse, Rennes, Nantes,Grenoble
(le marché detravauxdevantêtre prochainementnotifié pour cedernier site).Ils devraientêtre

engagéespour : Avignon,Fort-de-France .

3) Les opérations du programmedéconcentré :

*les opérations petites etmoyennes

Les budgets 97 et 98doivent permettre de poursuivreles opérations engagées en96 ou

antérieurement :

* en 1997

- financement des travaux de constructiond’Epinal, Le Lamentin.

- financement destravaux de restructuration et derénovationde Saint-Etienne,Lisieux,
Blois, Lille, Nancy, Nanterre,Rennes, Versailles, Vesoul, Roubaix etRouen(suite).

* en 1998

- financement destravaux de :Roanne(phase2) et Rodez.

- l’engagement denouvelles opérationsliées à des besoins lourds deremise auxnormesde
sécuritéincendie ; TGIde Nanterre.S’y ajoute l’opération d’extension duPalaisde Justicede
Béziers surl’annexe mitoyenne acquise récemment parle Ministère afin dedesserrercertaines
juridictions logées actuellement au sein dubâtimentdans deslocaux exigus ettrès vétustes.

- le financement pluriannuel dela restauration des décorsde la courd’appel deRennes(ancien
bâtiment duParlement deBretagne).

*La remiseà niveautechnique etle grosentretien du patrimoineexistant

La priorité est la poursuite soutenue etaccentuéede la mise auxnormes desécurité des
bâtimentsjudiciaires etles grosses réparations enclos-couvert.

En 1997,le montant desdotations allouées auxcoursd’appel pourla mise en sécurité des
bâtimentsjudiciaires s’estélevéà 89 MF., sur 105MF. réservés auxenveloppesdéconcentrées.

le solde de 16 MFdevantcouvrir :

- la mise aux normesd’accessibilité handicapés

- les relogementsindispensables et petites opérationsde réaménagement

Les enveloppes 96 et 97 ontpermis :
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- la couverturequasi-complète des opérations simples et defaible montant (inférieurà
2 MF) de mise en sécurité qui étaient nombreuses et diffuses surtout le patrimoine.

En 1998, en autorisations de programme,les enveloppes déconcentrées s’élèverontà
121MF, 121 autresmillions de francsserontréservésà desopérations spécicifiquement ciblées
sur la sécurité des bâtimentsjudiciaires.

Par ailleurs, 51 MF. serontaffectés aux opérationsde grosses restructurations et32 MF. au
Palais de Justice de Paris (hors sécurité).
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Equipement judiciaire : état d’avancement des principaux projets

Depuis le 1er janvier 1995, le ministère de la justice obtient ses crédits
d’équipement dans le cadre d’une loi programme.

Sur les 7 9 0 0 MF prévus en cinq années, 4 500 MF sont affectés à la
réhabilitation et à un effort de création de surfaces neuves.

1. Les opérations neuves constituant le programme pluriannuel d’équipement.
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En études, les opérations suivantes :

Thonon, Narbonne, Avesnes, Moulins, Toulouse, Besancon, Pontoise et
Bourgoin.

2. Les opérations moyennes de réhabilitation sont les suivantes :

En études les opérations moyennes suivantes :

Basse-Terre, Belfort, Rodez, Béziers, Bressuire, Roanne, Antibes, Saint-Etienne,
Laval, Le Lamentin.
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POINT SUR LES OPÉRATIONS  D’EQUIPEMENT PÉNITENTIAIRE

Le voletimmobilier pénitentiairedela loi deprogrammepour laJusticedu 6 janvier1995
prévoit de financer pourun montant de 3 milliards defrancs :

- la construction de 4000 nouvellesplacesdedétention(1900 MF)
- la construction de 1200 places desemiliberté(200MF)
- et la rénovation du parc immobilier existant(900 MF)

I  - La construction de places nouvelles dedétention

1.1.Le programme deconstruction pénitentiaire

Le programme des places nouvellesdedétention (livraison prévue en2001-2002)

Le montant de l’enveloppebudgétaire prévuepar la loide programmepermettrait de financerla
construction de7 établissements pénitentiaires (tableau ci-dessus).

S’agissant du septième, deux propositionssontactuellementà l’examenqui correspondent à des
choix depriorités d’équipement :

- soit la construction d’une maison centrale :
l’option porterait surla construction d’unemaisoncentrale de150placesdansle nord de la
France surun terrain situédansl’agglomération de Lens.En effet, cette régionne dispose
d’aucune maisoncentrale et son déficitdanscetype deplacesde détention est important.
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- soit la construction d’un centre pénitentiaire de400 places :
l’option porteraitsur la région d’Orléansenraison du surencombrement de l’actuellemaison
d’arrêt et du déficit important en places deCDR en région parisienne.

1.2.Etat d ’avancement

Ont été réalisées à ce jour :

- la carte d’implantation des établissements pénitentiairesà construire,ainsi queles
fermetures associéesde8 établissements vétustes et inadaptés ;

- la définition des principales caractéristiques architecturales decesétablissements par
un groupe de travailprésidéparM. Parriaud ;

- la recherchedessitesd’implantationsdes établissements.Le bureau d’études mandaté
par laDGPPE arendusonétudesurchacun des sites pressentis àla seuleexception decelui de
département duVar;

- ladéfinition des principales exigences que doit contenirle cahierdes charges relatif à
la gestion des établissements.

L’objectif fixé est delancerle concours d’architecture avantla fin de l’année1997.Dans cette
perspective sont en cour d’élaboration :

- les programme fonctionnels ettechniquesdesouvragesà réaliser.Lesbureauxd’étude
chargé dela rédaction decesdocuments viennent d’être désignés ;

- le cahier des charges pour les marchés de fonctionnement ;

- les modalités d’organisation du concours.

Le montant descrédits affectés s’élève à15MF afin de couvrir les dépenses liées aux études
préliminaires et à l’organisation des concours.

Perspectives

Il estprévu en 1998d’affecter 200MF aux acquisitionsfoncièresetaux travaux de viabilisation
ainsi qu’aux études de conceptionqui seront engagées.

Viendront s’yajouter810 MF demandés enloi de financespour 1998destinés à financerla
première tranche des travaux de constructionqui comprendra3 des 7 établissements prévus :
Lille, Avignon et Toulouse.

Les travaux de constructiondevraient débuter en 1999pour unelivraison en2001-2002.
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I I  - Le programme desemi-liberté

2.1 L’évolutiondu concept

le programmeinitial

La loi de programmeprévoyait la constructionde 1200placesde semi-libertépour une ressource
budgétairede200 MF.

Danscetteperspectivedepuis1995ont été réalisés :

- le rapportdu groupede travail sur la semi-libertéet samiseen oeuvre,

- leprogrammefonctionnel ettechnique-typepourla réalisationdesstructuresde semi-liberté,

- la carted’implantationdes37centresdesemi-libertéà construire,répartieen deuxtranches
de réalisation:

* la première de 850places répartiesen 25 centrescorrespondà la ressource
budgétairede200MFinscrite àcetitre dansl’annexede laloi de programme;

* la secondede 350placesrépartiesen 12 centresd’un coût de87MF seraitréalisée
après lePPJ.

Les créditsréservésà ce programmeen 1997et 1998s’élèventà 34 MF. A cejour, 4,2 MF ont été
engagéspour :

- l’acquisition d’un terrain àAmiens,
- l’acquisition d’un immeubleàMontpellier et sonaménagementen centre desemi-liberté,
- l’élaborationdu programme fonctionnelet technique-type.

2.2 le nouveauconcept  envisagé :

Les centresdesemi-libertéactuelssont incorrectement utilisés.

C’est pourquoi l’administrationpénitentiaireafin d’optimiserces nouveauxéquipementréfléchit à un
nouveauconceptd’établissementorienté versl’insertion, lescentres pénitentiairesd’insertion(C.P.I)
qui pourrontaccueillir:

- les condamnésfaisant l’objet d’une mesuredesemi-libertéoude placementà l’extérieur ;
- les détenuscondamnésà de courtes peines bénéficiant de permissionde sortie ou

d’autorisationdesortieaccompagnéesquasi-quotidiennementpour garantirà ces établissements leur
vocationd’établissementouvert.

Ces structures quiserontle sièged’uneantenneduserviced’insertionet deprobationseront ainsi
le lieude suivi pourdesactivitésou desrendez-vous éducatifsdespersonnesfaisantl’objet d’une
peine restrictivede liberté.
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Perspectives :

La carte de localisation des implantationsdoit donc êtrerevueet le programmefonctionnel et
techniqueadapté.

Dès que seront définisles principes architecturauxde ces futurs centres,et la carte
d’implantation, lesdirections régionales aurontla responsabilité dela réalisation deces
opérations.

Le calendrierde réalisationde ce programmeest fortementconditionnépar la duréedes recherches
puis d’acquisitiondessitesd’implantation qui par natureest difficilement maîtrisable etseratrès
variabled’un site àl’autre selon les difficultésrencontrées.

On peuttoutefois estimerqueceprogrammes’échelonnerajusqu’en 2002,les premiersCPI pouvant
êtredisponiblesdèsl’exercice 1999.Lescrédits demandésen AP pour 1998s’élèventà 20MF .

Au 31 juillet 1997l’administrationpénitentiaireavait engagé598MF soit 63%descréditsréservés
à la rénovationpourtoutela périoded’exécutiondu PPJ.

Ils ont permisnotamment :

- la miseaux normesdesinfirmeriesdansle cadrede la loi du 18janvier 1994relativeà la
prise enchargesanitairedesdétenus: 81,68MF

- la rénovation desquartiersdesmineurspour un montantde16 MF

- le désamiantagede la MA de Fleury : 65MF

- la miseaux normesd’installationstechniques :226MF

- l’extensiondeslocaux dessiègesdesdirectionsrégionales :49 MF

En 1998,117MF serontréservésau titre du PPJ àla poursuitedu programmederénovationdu parc,
auxquelsviendronts’ajouter32 MF horsPPJpour la miseen sécurité des bâtiments,soit un total de
149MF .
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- POINT  SUR  LESOPÉRATIONS  D’EQUIPEMENT DE  LA  PROTECTION

JUDICIAIRE  DE LA JEUNESSE.

Depuis 1980, l’évolution des méthodes pédagogiques a nécessitéune
transformation dupatrimoine immobilieraffectéà la Protection Judiciaire dela Jeunesse
(PJJ). Lesgros internats, dont les coûtsd’entretien et defonctionnementélevés ne se

justifiaient plus, ont étéprogressivementremplacés par desstructures de petites ou
moyennes dimensions,insérées enmilieu urbain et assurantle plussouvent unefonction
unique (hébergement, milieu ouvert, formation professionnelle).

A partir de 1989, après un inventaire des opérations d’équipement en cours ou
projetées, des études ont été menées qui ont abouti à desdocumentsd’analyseet de synthèse

- "Données etAnalysespour un projet deservice"en 1989,élaboré àpartir d’éléments
démographiques, socio-économiques, judiciaires.

- "Enquête sur les lieux detravail" du secteur public dela PJJ, en 1990.

- "Données etAnalysespour la mise en oeuvred’un projet deservice", en1992,
synthèse de pré-schémas départementaux associant l’équipement dessecteurs public etprivé,
les moyensconsacrés parl’Etat et les Conseils Généraux àla protection judiciaire dela
jeunesse, auregard des caractéristiquesdémographiques, économiques et socialesdans
chaque département.

Les résultatsde ces études ontpermisde planifier dansun cadrepluriannuelles
nouvelles implantations du secteurpublic. Dans cette démarche,le redéploiement des
activités des établissements inadaptésa permis,depuis1991, derecentrer progressivementles
moyens dela PJJ à proximité dessecteursurbains où sont présents lesjeunes lesplus en
difficulté.

Parallèlement, uneréflexion menée en 1993 et 1994 sur l’évaluation des
équipementsdestinésà l’hébergementpermetl’élaborationd’un référentiel technique surla
conception etla partie architecturale àprivilégier dans lesfoyers.

Depuis1995,lesopérationsd’équipement dela PJJ se situentdansle cadrefixé
par la Loi de programmerelativeà la Justice : amélioration des conditions deprise en charge
en hébergement parla création denouveauxfoyers etla rénovation de locauxvétustes,
développement des services demilieu ouvert et de centresdejour, avec uneffort particulier
pour la mise auxnormes de sécurité.
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- BILAN  DES OUVERTURES  ET FERMETURES  D’ETABLISSEMENTS

La période de cession desgros établissementssurdimensionnés etexcentrés par rapport
aux agglomérations urbainesest terminée.Les établissementsde VILLENEUVE d’ASCQ
SAINT-GENISLES OLLIERES,SAVIGNY-sur-ORGE,les CHUTES-LAVIE BRUAY- la-
BUISSIERE et COLLONGES-au-MONT-d’OR seront adaptés sans que laProtection
Judiciairede la Jeunesse quittele site.

Depuis 1995, les opérationsprogrammées en vuede la création oude
l’augmentationde placesd’hébergementannoncées dansle cadre dela loi de programme,sont
récapitulées dansle tableau ci-joint. De ceprogrammeont été réalisés les foyers de :

- SAVIGNY-sur-ORGE parle relogementd’une activité d’insertionprofessionnelle avec
hébergement (Théâtre duFil).

- VILLENEUVE d’ASCQ, CHALON-S/SAONE,NANCY, ROUEN.

Sont en cours de réalisation : BEAUVAIS, CHARTRES, BOURGES,
CHAUMONT, dont lestravauxdevraients’acheveren fin 1997,début1998. En outre sera
livré fin 1997,le foyer de VILLEURBANNE dontle financementestantérieur à 1995.

Parallèlement se poursuivent, au titre des programmations antérieures :

- la création de Centre deJour à Lyon ;

- l’implantation de nouveauxfoyersdont certaines acquisitions en cours devraientse
conclure avantla fin 1997 : Dijon, Strasbourg, Lille,Amiens ;

- d’autres pour lesquelles les recherches de locaux continuent : Metz, Versailles, Bourg
en Bresse.

Estprévue autitre de la programmation1998 :

- la création des foyersdeQuimperet d’Epinal.
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POINT  SUR LES OPERATIONS D’EQUIPEMENT
DES JURIDICTIONSADMINISTRATIVES

Le Conseil d’Etatassurela gestion desjuridictions administratives depuis1991et a dû
s’efforcer de les reloger enraison de l’accroissement del’activité contentieuse et de
l’augmentation des effectifs dont les juridictions ont, de cefait, bénéficié.

I PRINCIPALES REALISATIONS DEPUIS 1994 ET PREVISIONS A COURT
TERME

Pour ne pas augmenterles coûts de loyers,déjà élevés, les opérations de relogement
ont été effectuées par acquisitiond’immeubles :

- TA de POITIERS(acquisitionen 1994)
- TA d’AMIENS et de LILLE (immeublesacquis en1995)
- TA de CLERMONT-FERRAND (1996)

ou par extension de locauxexistant : TA deDIJON et DE NANTES(1996).

Par ailleurs, lestravaux derénovation sur desimmeublesacquis antérieurement (TA de
BASTIA, TA de MONTPELLIER, TA deCAEN, CAA de NANTES) ont été poursuivis.

En 1994, a débutél’opération de restauration del’Hôtel de Beauvais,destiné au
relogement dela CAA de PARIS,prévu pour 1999.Les créditsnécessairessonttransférésau
Ministère dela Culture, qui assurela maîtrised’oeuvre.

Les travaux deréaménagement intérieur du Palais Duguesclinenvue de relogerle TA
et la CAA de LYON ont étéentrepris en1996 etsepoursuivront en 1997 et1998.

Enfin, les créations dejuridictions prévues parla loi de programmepour la justice se
sont concrétisées parl’aménagementde locaux pris àbail en 1996 pour installerle TA de
MELUN et l’acquisition et l’aménagementd’un immeuble en1997 pourla nouvelle CAA de
MARSEILLE ; le PLF 1998prévoit les études destinéesà la création dela CAA de DOUAI
en 1999.L’acquisition d’un immeublepour relogerle TA de RENNESestégalement prévueen
1998.

Au Conseil d’Etat les dotations ont étéutilisées à des travaux de rénovation, de
réhabilitation et de restructuration deslocaux (installation du service informatique,
restructuration dela section du contentieux et dessections administrativesainsi que du
secrétariat dela bibliothèque, travaux de sécuritéincendieet d’électricité ; en1996, travaux
d’aménagement deslocauxpris à bail au Centred’Affaires du Louvre et, en 1997, travauxde
modernisation dela bibliothèque).
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- II - BILAN DES OPERATIONS DE1994 A 1997 ETTRADUCTION BUDGETAIRE

I - Bilan de l’année 1994

A - Les moyens :

B - Les opérations

1˚/TA et CAA
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2˚/ Conseil d’Etat

II - Bilan de l’année 1995

A - Les moyens :
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B - Les opérations

1˚/TA et CAA

2˚/ Conseil d’Etat
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III - Bilan de l’année 1 9 9 6

A - Les m o y e n s  :

B - Les opérations :
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2˚/ Conseil d’Etat
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IV - Bilan de l’année 1997 (au 30 juillet  1997)

A - Les moyens :

B - L e s opérations
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2.3. Autres indications concernant les services judiciaires

2.3.1. Lesmesuresd ’accompagnement prévues parla loi de programme

A) Recentrer et renforcer le juge dans sestâchesessentielles

a) Décharger le juge de certaine tâches

Dans le but de résoudre les difficultésrésultantde l’absence ou de l’insuffisance du
nombre de greffiers enchef danscertainesjuridictions, unprojet deloi organisantunedélégation
au profit des greffiers des attributions dévolues parla loi aux greffiers en chef a été élaboré.

Ce projet consiste àautoriserla délégation d’ungreffier de la même juridiction oula
désignation par les chefsde cour du chef degreffe de la juridiction concernée oud’un autre
greffier en chef ou encore d’ungreffier d’une autre ou dela même juridiction pour exercer
l’ensemble des attributions des greffiers en chef.

Ce projet s’inscritdans le cadre plus général d’un projet deloi portant diverses
dispositions relatives àla justice qui a été transmis en mars1997 au Sénat.

b) Renforcer les moyensdu juge pour l’accomplissement de ses véritables tâches

* les conseillers de cour d’appelen service extraordinaire ; les magistrats exerçant
à titre temporaire

- La loi organique n˚ 95-64 du 19 janvier1995, modifiantl’ordonnancen˚ 58-1270 du
22 décembre 1958 relative au statutde la magistrature ainstitué les fonctions de conseillerde
courd’appelenservice extraordinaire.Cesmagistrats sont recrutés parmi des personnes, âgées
de 50 ans au moins etde 60 ans auplus, justifiant de 15 années au moinsd’activité
professionnelleet que leurcompétenceet leur activité qualifientparticulièrement pourl’exercice
de fonctions judiciaires.Les nominations sont prévues pour une durée de cinq ans non
renouvelable. Leur rémunération correspond à celled’un magistratdu premier grade, premier
groupe.

Les conditionsd’instructiondes dossiers de candidature àcesfonctions ontfait l’objet
du décret n˚ 96-214 du 19 mars 1996 modifiantle décretn˚ 93-21du 7janvier 1993prispour
l’application de l’ordonnancen˚58-1270 du22 décembre 1958relative au statutde la
magistrature.

Cedécretprévoit quele candidat à cesfonctions doit déposer sa demande, adressée au
Garde des Sceaux, auprès deschefs dela cour d’appeldansle ressortde laquelleil réside, qui
procèdent à son instruction et transmettentle dossier avecleur avis motivé.
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La commissiond’avancement,qui statuesur les candidatures, peut astreindreles
candidats à subir une formation complémentaire,organisée parl’Ecole Nationale dela
Magistrature et comportant un stage en juridiction, dontladuréenepeut excéder six mois.

La mise en oeuvre de ce nouveau dispositif a donnélieu à la diffusion, danslescours
d’appel,d’unecirculaireSJ 96-186-A2 du 28octobre1996qui préciselesmodalitésdedépôtdes
candidatures.

Sur les trente emplois de conseillers enserviceextraordinaire dontla créationest
autorisée parla loi organique, douze ontd’oreset déjà étélocalisésdansseptcoursd’appel.

La loi organique n˚ 95-64 du19 janvier1995a parailleursprévule recrutement, àtitre
temporaire, de magistratsexerçant les fonctionsde juge d’instanceou d’assesseurdans les
formations collégiales des tribunaux de grande instance.

Aux termes des articles41-10etsuivantsdustatutdela magistrature, lescandidatsà ces
fonctionssontrecrutés,surproposition del’assembléegénéraledes magistrats dusiègede la cour
d’appel,parmi des personnes âgées de moins65ans remplissant les conditionsd’accèsprévues
pour l’intégration directe dansla magistrature (conditions de diplôme,avis conforme dela
commissiond’intégration,avis conforme dela formationdu siège du Conseil Supérieur dela
Magistrature) et que leur compétence et leurexpérience qualifient particulièrementpour ces
fonctions.

- Les magistrats à titre temporaire sont nommés pour une durée de sept ans non
renouvelable àl’issue d’unepériodede formationprobatoirecomprenant un stage en juridiction
et sontsoumis au statut dela magistrature. Toutefois,pardérogation àl’article 8 de ce statut,ils
peuvent exercer une activité professionnelleconcomitammentà la fonction judiciaire, sous
réserveque cette activiténesoit pas denatureàporteratteinteà ladignité dela fonction et à son
indépendance.

Lesdispositions dela loi organiqueontétécomplétéespar undécretn˚ 97-4du7 janvier
1997 qui précise,d’unepart, les modalités de dépôt etd’instructiondes candidatures et,d’autre
part, les modalitésd’organisation etla durée dustageprobatoireauquel les magistrats à titre
temporaire sontsoumis.

Encequi concerne les candidatures,celles-cisont adresséesaux chefs delacourd’appel
de résidencedes postulants,qui lesinstruisentavantdelessoumettre àl’assembléegénéraledes
magistrats du siège de lacour chargée de lessélectionner.

S’agissantdela formation,celle-ci estorganiséeparl’EcoleNationaledela Magistrature
et il est prévuqu’un rapport de stage assortid’un avis motivésur les aptitudes du candidat à
exercer les fonctions de magistrat à titretemporaireest établi par le Directeur del’Ecole
Nationale dela Magistrature.
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Enfin, les dispositions réglementairesfixent les modalités del’indemnisation de
l’exercicede ces fonctions,sousformedevacationsdontle nombrenepeut excéder 120 par an,
ainsi quecellesdel’indemnisationdespersonneseffectuantun stageprobatoireouune formation
continue,qui seraversée sousformedevacationsjournalières.

Ce dispositifestcomplétéparun seconddécret,le décretn˚97-5 du7 janvier1997, qui
prévoit le régime de protection socialeauquel sont soumis les candidats àces fonctions
judiciaires pendantla durée de leur stage probatoire.

Les modalités de mise en oeuvre durecrutementdes magistrats exerçant à titre
temporaire ont été préciséesdans unecirculaire SJ-97-035-A2 du 24 février 1997qui a été
diffusée aux coursd’appel.

L’expérimentation dela mise enplacedes magistrats exerçant à titre temporaire durant
troisans prévue parla loi organiqueseraprogressiveet concerneradans unpremiertempsquatre
coursd’appel(Aix-en-Provence, Angers, Colmar et Versailles).

Les recrutements prévus autitre de l’exercice 1998 devraientdans unpremier temps
permettrela nominationd’une dizaine de magistratsà titre temporaire. Ils seront ensuite élargis
pour tenir compte desmoyensnouveaux prévusàcetitre auPLFpour 1998 : 18.594.789F dont
9.910.789F permettantle recrutement de16magistrats à titre temporaire (enéquivalenttemps
plein) supplémentaireset8.684.000F correspondantà l’extension en année pleine dela mesure
obtenueauPLFpour 1996.

* Assistants de justice

La loi n˚ 95-125 du 8février 1995prévoit,dansson article20,lapossibilitéde recruter
des assistants auprès des magistrats des tribunauxd’instance,des tribunaux de grande instance
et des coursd’appel.

L’institution des assistants de justice se justifie parle souci d’accroîtrela qualité et
l’efficacité del’institution judiciaire et de donneraux juges les moyens de se consacrer auxtâches
essentielles qui ressortissent directement à leur compétence en leur apportantle concours de
collaborateurs de haut niveau.

Aux termes decesdispositions,lesassistantsdejustice sontrecrutés,pour unedurée de
deux ansrenouvelableune fois,parmi lespersonnes titulairesd’un diplôme sanctionnant quatre
annéesd’étudessupérieuresenmatière juridiqueet queleur compétencequalifieparticulièrement
pour exercer ces fonctions.

Lesmodalités derecrutementet derémunérationdesassistantsdejusticeont été définies
dansle décretn˚ 96-513du 7 juin1996qui, parailleurs,a fixé certainesrèglesd’incompatibilité
et préciséque ces collaborateurs apportent leur concours aux travaux préparatoires réalisés par
les magistrats dusiège et du parquet des tribunauxd’instance, degrande instance et des cours
d’appel.
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A cet égard,la circulaire n˚ SJ.96-007-AB1du 18juin 1996 précisequ’ils peuvent,
notamment, être chargésd’effectuerdesrecherchesdocumentaires, des analysesjuridiques, de
rédiger desnotes de jurisprudence et desnotesde synthèse des dossiers ou des projetsde
décisions sur les instructions et selon lesindicationsdes magistrats.

Lesassistantsdejustice, dontle recrutement etla gestionsontdéconcentrés au niveau
des coursd’appel,sont indemnisésparl’allocation devacations horaires dontle nombrene peut
excéder80par mois et720par an.

En 1995 et 1996, 205 assistantsde justice ont étérecrutés,unedotationglobale de
7.611.576 francs ayantétéaffectéeà cet effet.

Comptetenude l’intérêt que présententcesfonctions,qui permettentun traitement plus
rapideet plusefficacedes contentieux etfavorisentuneinterpénétration del’institution judiciaire
avecles universités,toutenoffrantauxassistantsdejustice la possibilité d’effectuerune activité
intéressante et variée, leschefs des coursd’appel ont d’ores etdéjàété autorisésà recruter en
1997, 101 assistants de justicesupplémentairesdont la moitié auprofit des cours d’appel
présentant lestauxd’activité et les délais de traitement du contentieux lesplus importants (Aix
en Provence, Bordeaux, Douai, Montpellier, Versailles). 24 nouvelles autorisations de
recrutementleur seront notifiées prochainement ce quiporteraà 330l’effectif des assistants de

justice.

Pour l’année1998, une dotationde 8 439 440francs,enmesurenouvelle, permettra
d’assurerle recrutement de 220 nouveaux assistants de justice.

c) Recoursà la médiation et conciliation civiles

Afin de permettre un recentrage del’activité du jugesursa mission, quiestdedire le
droit, la loi n˚ 95-125du8 février 1995,relativeàl’organisationdesjuridictions et àla procédure
civile, pénaleet administrative, ainstituéuncertainnombredemesures propres, notamment,à
opérer une relance dela conciliation et dela médiation.

C’est ainsi que pourencourager àla fois les tentatives préalablesde conciliation
prescrites parla loi et favoriserle recours àunemédiation pour tenter de parvenir à unaccord
entreles parties à uneinstancedontil estsaisi,l’article 21decetteloi autorisele juge à déléguer
sonpouvoir à des personnes placées soussoncontrôleetagissantdans des conditions fixées par
décret.

d) La médiation judiciaire

Cesdispositions deprocédureprisesen applicationdela loi, qui figurent dansle décret
n˚ 96-652du22 juillet 1996 relatif àlaconciliationet àla médiationjudiciaires, confientcerôle,
en ce qui concernela médiation judiciaire,àdes tiers désignés parle juge.
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Ceux-ci appartiennent, defaçon générale, à des associations de médiation
subventionnéesparle Ministèrede la Justicequi interviennentdansle domaine des contentieux
familiaux, au titre dela médiationfamiliale ordonnéeparle juge.

Conformément aux dispositions législatives,la charge desfrais de la médiation
judiciaire, lorsqu’elle aura été acceptée par les parties,est régie par le principe d’une libre
répartition entre les parties, ou à défaut d’accord, à parts égalessauf si le juge l’estime
inéquitable.En outre,la loi poseen principe que lesfrais supportés parl’Etat au titre del’aide
juridictionnelle, lorsquel’une des partiesen bénéficie,sontlimités àla moitié.

e) La conciliation judiciaire

En ce quiconcerne laconciliationjudiciaire,le décretdu22 juillet 1996 cité confie ce
rôle, sur délégation dujuge, aux seulsconciliateurs créés parle décret n˚78-381du 20 mars
1978, quibénéficient delacompétence et del’expériencenécessaires.

Le décretn˚ 96-1031 du13décembre1996estainsi intervenupouradapter lestatutdes
conciliateurs, quiprennentle nom de "conciliateurs de justice", aux nouvelles missions de
conciliation judiciaire.

Ce décret tend également à rapprocher davantageles conciliateurs del’institution
judiciaire, enassociant lesjugesd’instancede façon plus étroite au recrutement et àla gestion
des conciliateurs, et à favoriserla désignation de nouveaux conciliateurs.

Lesconciliateursfont l’objet d’unegestiondéconcentréeauniveaudes coursd’appel,que
ce soit enmatière derecrutementou enmatièrederemboursementdeleurs menuesdépenses ou
frais de déplacement.

En effet, ils sontdésignés par ordonnance du PremierPrésidentde la courd’appelsur
proposition du ProcureurGénéral,pour unepremière périoded’un an àl’issue de laquelle ils
peuventêtre reconduitsdansleurs fonctions, selon les mêmes modalités,pour une période
renouvelable de deux ans.

Si les conciliateurs exercent leurs fonctions à titre bénévole,ils peuvent toutefoisêtre
indemnisésde leursfraisde déplacement danslesmêmesconditions quecelles prévuespour les
agentsde l’Etat depuisqu’unarrêtédu 15mai 1997(J.O. du 25 mai1997)a étendu à leurprofit
l’application dudécretn˚ 90-437 du 28mai 1990fixant les conditionsetmodalitésde règlement
des fraisde déplacement des personnels civils del’Etat.

En outre,ils peuvent se voirrembourserles menues dépenses(frais de secrétariat, de
poste, ...)exposées àl’occasionde l’exercice de leurs fonctionsdans unelimite portée, par
circulairedu30 janvier 1996, à3.000francs paran,surproductionde justificatifsetaprèsaccord
des Chefs dela Cour d’appel.
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B) Rationaliser l’organisation dutravailjuridictionnel

a) Adaptation de la carte judiciaire

Dansla perspectived’une adaptationde la cartejudiciaire, un dispositif de consultation
nationale surla carte judiciaire a été mis enplace.

Danscecadre,il était demandé aux chefsde cour etdejuridiction ainsi qu’auxpréfets
de présenter, à partir du diagnostic dechaquesituationlocale,des propositionsd’adaptationde
la carte judiciaire quand elles apparaissaient souhaitables.

Dans la ligne des orientationsfixées parle Premier ministre dans sa déclaration de
politique générale du 19 juin 1997,le Garde des Sceaux afait connaître son intention de
moderniserle fonctionnement du service public dela Justice, dontl’évolution de la carte
judiciaire constitue un élément essentielavecpour objectif prioritaire de faciliterl’accèsdes
citoyens au droit et leur accueildans lestribunaux, enfavorisantles réponses de proximité.

L’améliorationde l’efficacitéde lajustice, toutenpréservantsa qualité doit se conjuguer
aveccettenécessairemodernisation quiimpliquelasimplificationetl’accélérationdesprocédures
et la mise enplacede nouveaux modes detraitement des affaires.

C’estdanscetesprit quele GardedesSceauxademandéaux chefs de cour et aux préfets
depoursuivrelaconsultationsur la cartejudiciaire et d’ajouterauxinterlocuteursdéjà rencontrés
les représentants des associations directement concernés parle fonctionnement delajustice.

En tout état de cause,le diagnosticlocal ne constituequ’une première phase,dont
l’exploitation nationale servira debaseà une approche progressive et pragmatique dela
modernisation des implantations dejustice.Le débatsur lacartejudiciaire sera abordédans une
conceptiond’ensemble, privilégiant les réponses de proximité, renforçantla présence du droit
et de lajustice dans leszones àfaible densitéde population sous réserve de réorganisation et de
modernisation des méthodes de travail.

b) Les chambresdétachées des tribunauxde grande instance et les audiences
foraines

Emanation du tribunal de grande instance,la chambre détachée, dontle siège etle
ressort seront fixés par décret en Conseild’Etat,a pourvocationde juger les affaires civiles et
pénales de son ressort, àl’exclusionde toutexerciceproprede l’action publique.

Un décret n˚96-157 du 27février 1996 modifiantle codede l’organisationjudiciaire,
est intervenu notamment pour préciser les modalitésd’organisationet de fonctionnement des
chambres détachées des tribunaux de grande instance.

Aux termes de ces nouvelles dispositions,la chambre détachéen’est pas dotéed’un
effectif propre, les magistrats appelés ày exercer leurs fonctions étant nommés au tribunal de
grandeinstancedont ellerelève.En conséquence, les magistrats chargés delaprésidence et du
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servicede la chambredétachée peuventêtre appelésà participerà l’activité du tribunaldegrande
instance dontils sont membres del’assembléegénérale.De la même façon, les fonctions du
ministère public sont assurées par les magistrats du parquet du tribunal de grande instance.

Pour ce quiconcerneles audiencesforaines,le décret précitéconfieau premierprésident
de la cour d’appel, aprèsavis du procureur général,le soin d’apprécier,en fonction des
contingenceslocales,le lieu, le jour et la nature des audiences foraines que peuvent tenirles
juridictions du ressort.

Un premier biland’applicationdecesnouvelles dispositionsfait étatde l’organisation
pour l’année1996,dans121 juridictionsdu premier degré, de183servicesd’audiencesforaines
avecdes périodicitésvariantd’uneaudience par semaine àuneaudience par mois.Cesservices
d’audiencesconcernent pour 88d’entreeux la justice des mineurs.

C) Mieux administrer les crédits des juridictions

Par circulaire en date du8juillet 1996,le Garde des Sceaux, Ministre dela Justice a
décidéla création,danschaquecour d’appel,d’un ServiceAdministratifRégional(S.A.R.) dont
la responsabilité est confiée,sous leur autorité, à uncoordonnateur.Ce service permet auxchefs
de cour demener à bien l’ensemble des missions d’administration qui leur sont confiées.

Outre l’équipe de collaborateurs composantle S.A.R., les chefs de courcontinuent de
bénéficierduconcoursdumagistratdéléguéà l’équipement,dumagistratdéléguéà la formation
et des secrétaires généraux.

Missions et organisation des S.A.R.

Placé,danschaquecour d’appel, sousl’autoritédirecte des chefs de cour,le SA.R. est
dirigépar uncoordonnateuret a pourvocationdepréparer, mettreenoeuvreet contrôler les actes
et décisions de nature administrative nécessaires àlabonne administration du ressort.

Il assure à cetitre deux fonctions essentielles :

- la gestion des ressources humaines (gestion administrative et comptable, définition et
suivi dela formation, dialogue social, organisation de concours...)

- la gestion des moyensbudgétaires et informatiques (élaboration desdemandes
budgétaires, arbitrage, contrôle de l’exécution)

Le coordonnateurest,danslaplupartdescoursd’appel,un greffier enchef1. Son mode
de désignation et ses attributions ont été définis par une circulaire SJ96-009-AB1/08/07/96.

La documentation Française :  Rapport sur l’éxécution en 1997 de la loi de programme no 95-9 du 6 janvier 1995 présenté en application de l’article 6 de cette loi 
/ Ministère de la justice, Direction de l’administration générale et de l’équipement.



Les moyensmatériels et en personnel :

Afin de ne pas retarderla mise en place des S.A.R., dispositif essentielpour la
modernisation de l’institution judiciaire, desmesuresdestinéesà faciliter l’installation matérielle
decesservices ont été prises à titreprioritaire.

A cetégard,un créditde6,4 millions defrancs aété consacrédès 1996 àl’installation
de ces servicesdans deslocaux adaptés,lorsqueceux-ci n’existaient pas au sein dela cour
d’appel (c’est ainsi que les S.A.R. de Basse-Terre, Bastia, Nîmes, Paris, Poitiers et Rennesont
étélogés dans des bureauxsituésàproximitédespalais de justice),ainsi qu’au financement des
dépenses d’équipement, de fonctionnementet de formation inhérents à cette installation.

Un crédit supplémentairede 6,7 millionsdefrancs aétémobiliséen 1997à cet effet.

Enoutre, dansle cadredes projetsimmobiliers impliquantdes coursd’appel, pilotéspar
la délégation générale au programme pluriannuel,le programme des besoinscontinued’être
adapté pour permettre l’installation des S.A.R.Ainsi, à Caen,dansle nouveau palais de justice
qui accueille depuis cetteannéela courd’appel, le serviceadministratif régional disposede
locauxconformes à ses besoins.Le Parlement de Bretagne, à Rennes, actuellement en cours de
reconstruction, hébergera également ceservicequandlestravauxseront achevés.

Par ailleurs,chaqueS.A.R. a étédotéd’un véhicule de serviceafin de faciliter les
déplacements des personnels qui y sont affectés.

S’agissant des moyens en personnel, 135 emplois degreffiersen chef, 54 emplois de
greffiers et 146 emplois decatégorieC ontétéaffectésauxS.A.R.surla basede redéploiements
d’emplois ou des créations d’emplois obtenues en lois de finances.

2.3.2. L’activité et lesdélais dejuridictions judiciaires en 1996

Pour une lecture plusaiséeduprésentrapport, les résultats de1996 sont présentés en
annexe n˚ 1.
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2.4. Autres indications concernantles services pénitentiaires

2.4.1. Les mesuresd’accompagnement de la loi de programme (voir aussi annexe 2)

Depuis 1995, l’administrationpénitentiaire meten oeuvre desmesures de réorganisation
interne afin d’optimiserl’efficacité desmoyensnouveaux affectés parla loi de programme.

Au nombre de 22, ces mesures d’accompagnement(voir liste en annexe) concernentle
personnel, les modes deprise en charge des détenus et despersonnes suivies enmilieu ouvert
et le fonctionnementgénéralde l’administration (déconcentration, informatisation).

Parmi celles-ci, lesmesuresclefs sontles suivantes :

- la réforme desservicesd’insertion et deprobation,
- la réorganisation du service des surveillants,
- la délocalisation del’école nationale d’administration pénitentiaire, lamodernisation de son
organisation interne et de sapédagogie,
- l’élaborationd’un référentiel des métiers et desformations,
- l’amélioration de laprise encharge des détenusavec participationactive du personnelde
surveillance (projetd’exécution depeine,mission d’observation des personnels, prise en charge
des mineurs,qualification del’emploi des détenus,préparation à la sortie...).

Ces mesures font, depuis1995, l’objet d’un travail defond, mené en étroite liaison avec les
directionsrégionales, les établissements pénitentiaires et les comités deprobation.

Le tableau debord du suivi d’exécution de la loi deprogramme et de sesmesures
d’accompagnement

L’administration pénitentiairea élaboré untableau debord regroupant unnombre limité
d’indicateurs quipermettront,à terme, d’apprécier l’efficacité de l’exécution desorientations
décidées par la loi deprogramme etde ses mesures d’accompagnement.

Ces donnéesportent sur lesdomaines suivants :

- l’utilisation du parc fermé et du parc desemi-liberté,

- l’évolution de la proportion despeines exécutéesen semi-liberté et en placement à
l’extérieur,

- l’évolution de la proportion decondamnéssortantsbénéficiant d’une mesure delibération
conditionnelle,

- le développement del’activité rémunérée desdétenus,

- les conditionsd’encadrement des personnes placées sousmain de justice en milieuouvert
(travailleurs sociaux) et enmilieu fermé (travailleurs sociaux et personnels de surveillance),
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- les effets d’une meilleure organisation du service des agents surle nombre d’heures
supplémentaires payées par agent,

- les conditionsd’encadrement des mineursdétenus.

La traduction de cesdonnéesdans un tableau debord national mensuel est diffusée à
l’ensemble desservicesdéconcentrés(voir en annexe 2 les données dejuillet 1997, ainsi  que
l’évolution comparée desindicateurs entre1996-1997).

Ce faisant, l’administrationpénitentiairepoursuit trois objectifs :

- maîtriser le déroulementdu programme,

- mobiliser les servicesdéconcentrésautour de ce programme,

- poursuivre etvaloriser la mise enplace de tableaux debord de gestion et de rapports
annuelsd’activité engagée depuis 1993pour accompagner le processus de déconcentration.

Analyse del’évolution desindicateursdepuis avril 1996

L’analyse desindicateursdepuis leurmise en placeen avril 1996 faitapparaître des évolutions
positivesnotamment :

- une légèrebaisse dusurencombrement des maisonsd’arrêt (131% en juillet 1996 contre
128% enjuillet 1997);
- une baisse significative dutaux d’heuressupplémentaires misesen paiement par agentet par
mois (1,43 en juillet 1996 contre 0,99 en juillet 1997), quitraduit la rationalisation
progressive dansl’utilisation des emplois de surveillantsaffectés à l’administration
pénitentiaire ;
- un renforcementmarquédu taux d’encadrement desmineursincarcérés,puisque,malgré une
augmentation de 15% decettepopulation spécifique durant cette période, le ratio passed’un
agentpour 16,68mineursen juillet 1996 à un agentpour 13,73mineurs en juillet 1997.

L’évolution satisfaisante des deux derniersindicateurs cités est directement liée au
renforcement del’encadrement des détenusen exécution dela loi de programme.

En revanche, letaux d’activité rémunérée endétention, le taux d’occupation des centresde
semi-liberté, letaux desortants ayant bénéficiéd’une libération conditionnelle sont enbaisse.
Ces tendancespréoccupantes traduisentnotamment leseffets des difficultés économiques et
sociales qui se manifestent ausein dela populationincarcérée comme enmilieu libre.

Elles confirment lapertinence des orientations dela loi programme relatives au renforcement
de l’encadrement socio-éducatif ausein de l’administration pénitentiaire.Celles-ci n’ont pas
encoreproduit leurseffets dans lamesure où lapremièrepromotion de travailleurssociaux
issus desrecrutementsprévus au PPJprend ses fonctions en septembre1997.
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2.4.2. Evolution de la population pénale (condamnéset prévenus) selonle mode de prise en
charge (avecou sansincarcération)

Pour unelecture plus aisée du présent rapport, cette évolutiondu 1.1.94 au 1.1.1997est
présentée enannexe 3.
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2.5 Autres indications concernant la protection judiciaire  de la jeunesse

2.5.1 Lesmesuresd’accompagnement pourla PJJ

a) Le recentrage dela PJJ sur l’exécution des décisions pénales : bilan à cejour de la loi
n˚ 96-585 du 1er juillet 1996(cf rapport d’exécutionsur 1996)

A partir desbilans transmis àla direction de la protection judiciaire dela jeunessepar
sept parquetsgénéraux, commela circulaire d’application du16septembre 1996 enformulait
la demande, lespremières conclusions susceptiblesd’être formulées sont lessuivantes :

- à l’exception dequelquestribunaux pour enfants, la procédure de convocation parofficier de
police judiciaire auxfins de mise enexamenestlargement utilisée ;

- la procédure de convocation par officier depolicejudiciaire auxfins de jugementest,elle-
aussi, fréquemmentutilisée, dans leslimites d’uneaudience par semaine à une audience par
mois, selon l’importance desjuridictions et le nombred’affaires. La mise enplace de cette
procédure a souvent étéprécédéed’une largeconcertation associantle parquet des mineurs, les
services de police et degendarmerie etle tribunal pourenfants.La où existele traitement en
tempsréel des procédures pénales,la COPJ auxfins de jugementest intégréedans ses modalités.
La faculté de procéder à lacésure du procèspénalest appréciée et utilisée par les juges des
enfantsdansla mesure oùelle facilite l’indemnisation desvictimes. Enfin, les juridictionsqui
n’utilisent pas encore cetteprocédure envisagent dele faire àl’automne 1997 ;

- la procédure de comparution à délai rapproché est peu utilisée. Ses critèresd’applicationsont
très peusouvent remplis. Par ailleurs, salourdeur et sacomplexité sont soulignées par beaucoup
de juridictions.Enfin, laplupart destribunauxpourenfants desressorts dessept coursd’appel
ayant adressé unbilan,y compris lesressorts lesplus importants (cour d’appel deVersailles ou
de Toulouse par exemple)font état de délaisd’audiencementallant d’un à troismois, cequi ne
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justifie pas l’utilisation de cetteprocédure ;

- les dispositions del’article 8-3 et de l’article 20-7semblent peuutilisées.

D’une manièreplusgénérale,leséléments d’appréciationtransmis par l e sjuridictions et
les services extérieurs dela Protection Judiciairede la Jeunesse au sujet deslois du 8 février
1995 et1er juillet 1996font apparaîtreun plusgrand investissement du domainepénal parles
juges des enfantsqui, étant plus rapidement saisis, sontmieux à même de traiterles affaires
pénales qui leur sont soumises.Ainsi, entre 1994 et1996, le nombre dejugementspénaux
rendus par lesjuridictions desmineurspasse de32 861à 41 489. Ce constat rejoint celuirelatif
à l’augmentation du nombre des mesures deréparation pénale ordonnées par les juges des
enfants.

En dehors de cesdispositions d’ordre législatifun ensemble cohérent deréponses àla
délinquance des mineurs a étémis en place.

L’un desaxesprincipaux de ce dispositifréside dans ladiversification desréponses
éducatives : outre la création de nouvelles places d’hébergement collectif, ont été expérimenté
des "unités à encadrementéducatif renforcé", destinées àprendreen charge desmineurs envoie de
marginalisation ou ancrésdans ladélinquance. Ces structuresfont actuellement l’objet d’une
évaluation externe par3 corps d’inspection générale (servicesjudiciaires, affaires sociales et
intérieur).

De même,la création de dix nouvelles Maisons de Justice et du Droit en 1997devrait
permettre de favoriserle rapprochement dela justice des habitants desquartiers sensibles, de
développer les mesures deréparationspourlesmineurset depermettreune meilleurinformation
sur le droit.

Par ailleurs, lesPlans Départementaux dePrévention dela Délinquance viennent
compléter lesplans de sécuritéafin de renforcer et de recentrerles actions deprévention en
direction des publics lesplus fragilisés.

Enfin, un nombreconséquent de départements ontconclu des conventions entred’une
part les Conseils Généraux etla justice enmatièrede signalement desenfants en danger,d’autre
part entre lesParquets,la ProtectionJudiciaire dela Jeunesse et les services départementaux de
l’Education Nationale s’agissant desfaits délictueux commis en milieu scolaire etde
l’absentéisme scolaire.

Ces conventions sont à l’initiative de l’extension deréponses pédagogiques tels queles
dispositifs detype "classe-relais"mis en place entre les Directions départementales dela
Protection Judiciaire dela Jeunesseet des établissements scolairesdontune cinquantainedevrait
fonctionner àla rentrée 1997.
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*Réparation pénale ettravauxd’intérêt général

Les juridictions desmineurscontinuentà utiliser la mesurede réparation pénale dont
l’intérêt réside, d’une part, dans une plus grande responsabilisation du mineur auteur
d’infractions pénales, notamment à l’occasiondesa rencontreavecla victime, d’autrepart, dans
une plusgrande lisibilitéde la réponse judiciaireàla délinquance des mineurs. Eneffet, si 3740
jeunes ont effectué unemesurede réparation en1994,ils ont été 4653 en 1995 et5029en 1996.

La peine deTravail d’Intérêt Général (TIG) est,elle-aussi, largementutilisée par les
tribunaux pour enfants depuis 1983.1523 TIGont été exécutés par lesservices extérieurs dela
protection judiciaire de la jeunesse durantl’année 1996. On peut ainsiconsidérer quela peine
de TIG joue pleinement sonrôle d’alternative à l’incarcération.

*

Par ailleurs, lerecentrage del’activité de la Protection Judiciaire de laJeunesse sur
l’exécution des décisionspénales estmanifeste sil’on compare lesprises en charge dusecteur
public au 31 décembre des années 1993-1994-1995 :

1993 = 30 459 dont 11 380 au titre del’ordonnancedu2 février 1945
1994 = 30 430dont 13 803 au titre del’ordonnancedu 2 février 1945
1995 = 31 787 dont 15495 au titre del’ordonnancedu 2 février 1945

Pour l’année 1996, unepremière évaluationfait apparaître les chiffres de 35 245mesures
éducatives dont 16 704 autitre de l’ordonnancedu 2 février 1945.

b) La coordination desactivités dela PJJavec celle des départements (aidesociale à
l’enfance).

Cette coordination,prévue par les lois dedécentralisation et rappelée parla loi de
programmejustice de 1995, s’intensifie progressivement entenant compte des propositions
formulées parlesdépartementstant auprès des échelons déconcentrésde la PJJ que dansle cadre
des initiatives prises parle Garde des Sceauxen lien avec l’Assemblée des Présidents des
ConseilsGénéraux.

Financement

Les procédures de tarification conjointe, après une période de mise enplace, ont dansla
plupart des départementstrouvé leur rythmede croisière.Lorsquec’est nécessaire, elles sont
complétées de plus enplus fréquemment par des contrôlesadministratifs, financierset
pédagogiquescommuns.

A la demande deplusieurs conseilsgénéraux(Gironde, Ile-de-Vilaine, Seine-et-Marne...),
une réflexion s’estouverte sur une éventuelle modification des modes definancement parprix
de journée.Le groupede travail interministériel (ministères des affairessociales, de la justice,
du budget et dela réforme del’Etat), auquels’estjoint l’Assemblée desprésidents des conseils
généraux, a poursuivi sestravaux pour établirun bilan des expériences encours avant defixer,
si nécessaire,le cadre denouvelles expériences etd’élaborer despropositions deréforme des
textes réglementaires envigueur.

La documentation Française :  Rapport sur l’éxécution en 1997 de la loi de programme no 95-9 du 6 janvier 1995 présenté en application de l’article 6 de cette loi 
/ Ministère de la justice, Direction de l’administration générale et de l’équipement.



Cette réflexion a été conduite en seréférantaux travaux interministériels surl’avant
projetde réforme de laloi du 30 juin 1975 relative aux institutionssociales et médico-sociales
dont l’examen a été suspendu encours d’année.

Recueil de données statistiques

Lors de la séance du 18 janvier 1996,le Conseil dela statistique et des études adécidé
la mise en placed’un nouveau systèmed’observation, dit"tableaux debord", pour améliorerla
connaissance del’activité civile et pénale destribunaux pourenfants(TPE) et enpermettreune
synthèse plus rapide au niveau France entière. Cette décision a été prise àla suite durapport sur
le dispositif deprotection de l’enfance présentépar l’inspection générale desservices judiciaires
et l’inspectiongénérale des affaires sociales.Il est, eneffet, indispensable,dansle cadre dela
politique dedéconcentration, de disposer d’un support harmonisé demesure del’activité des
juridictions spécialisées qui réponde àla fois aux besoins de l’administration centrale et des
juridictions.

Un groupe detravail, piloté par lasous-direction des statistiques, a étéconstitué pour
élaborer lecadregénéral de l’étude et les tableaux de bordsont actuellementexpérimentés sur
7 sites (Créteil, Senlis, Marseille,Aix-en-Provence, Amiens,Caen et Nanterre)depuis juillet
1997.Quatre autres juridictions ont étésélectionnées pour participer à cette expérimentation à
compter d’octobre prochain.

Contractualisation descollaborations

En 1994, untexte commun a étéélaboré par l’Assemblée desprésidents des conseils
généraux, le ministère dela justice et celui des affaires socialesincitant les présidents des
conseilsgénéraux à contractualiser leursrelationsavec l’Etat dans les domaines quine sont
définis ni parla loi ni par la réglementation en vigueur.

Ce texte, voté en octobre1995par le congrès del’A.P.C.G., a été adressé, durantle mois
de mars 1996, par lesministres aux préfets, auxchefs des juridictions et aux directeurs
régionaux dela protection judiciaire de lajeunesse auxquelsil a été demandé de faire rapport
sur la situation actuelle.

Le dépouillement de ces documents adébouché surla rédaction d’un rapportde
synthèse, en cours de validation, surl’état des lieux national des relationscontractuellesentre
l’Etat et les collectivités territoriales.

Schémasd’équipements (relance dela miseen oeuvre dela loi du 6 janvier1986)
Durant l’année 1996,il a été procédé àun travail de synthèse sur l’état des lieuxde

l’institution quant à lamise enoeuvre des schémas maisplus largement du partenariat ou des
relations dela PJJ au plan localavec les juridictions,les collectivités locale,les conseils
généraux,le secteurassociatif etlesautresservices del’Etat dontles préfectures. Surla base des
réponsesparvenues,il apparaît que13départements ont arrêtésconjointementleurs schémas ;
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à ce chiffre, il convient d’ajouter 28autresdépartements concernéspar un travail d’élaboration
conjointe. Mais dans 20 départements,seul est en préparationl’un ou l’autre des schémas
séparés (le plussouvent, il s’agit de schémasPJJ).

Parallèlement àla relance dela démarche des schémas départementaux,il a étéproposé
dans une note dejuillet 1997unetrame méthodologique pour l’élaboration du projet deservice.
Il s’agit d’un outil d’aide et desoutien à larédaction du projet de serviceafin derépondre aux
attentes des équipes qui se sontexprimées à l’occasion des nombreuxdéplacementsréalisés au
cours del’année.

Enfin cette réflexion doit se poursuivre en 1997 sousla forme d’une approche
territorialisée dela protection judiciaire dela jeunesse reposant surlesarticulations entreles
différents échelons de l’institution et incluant l’ensemble des partenairesextérieurs.

Formation et communication

Afin de faciliter la communicationentreles services départementaux,ceux de la PJJ et
les juridictions, deslieux deréflexion et de formationscommunes se mettent enplace.L’Ecole
nationale de lamagistrature, leCentre national de la fonction publique territoriale etle Centre
national de formation de la protection judiciaire de la jeunesse ont collaboréavec
l’administration centralepour mettre enplace des sessions deformation commune aux
magistrats, aux cadres desservices desconseils généraux età ceux de laP.J.J. àParis,
Montpellier etAngers.

Par ailleurs, la direction de la PJJ participe à diverses instances nationales auxcôtés des
représentants desconseilsgénéraux.C’est, par exemple,le cas dela commissionnationale
d’agrément desconventions collectives et ducomité technique dela prévention spécialisée.

2.5.2 Ouverturesnettes de placesd’hébergement PJJ au titre de la loi deprogramme

La programmationactuelle sur 95 - 96 -97représenteun objectif de 285 places (195 en
collectif + 90 en diversifié).

Au 31 décembre 1997, seront livrées158places (collectif + individualisé).

Par ailleurs, les opérations programmées et financées en1999 et2000 serontbouclées en
2001/2002, ce quiexplique quele PPJ seraréalisé sur 7 ans environ au regard des délais et aléas
(refus des maires par exemple) que rencontrenttous les dossiers d’ouverture de foyers.
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2.6 Autres indications concernant les juridictions administratives

Eléments sur lamise en oeuvre desobjectifs de fond pour l’amélioration du
fonctionnement de lajustice

Le rapport annexéà la loi de programmeindiqueque les délaismoyens de jugement
devraient être ramenés àun an.

En 1996, lesentréesont diminué de 5 %en première instanceet de 35 % en cassation
(respectivement 12 et 35 %d’augmentationen 1995).

En revanche ellescontinuent leur forte progression enappel :+ 28 % (comme en
1995), conséquence destransferts de compétence.

Le niveau dessorties se maintient dansles tribunaux administratifs, et diminue de
16 % dans les cours (maisaugmente de 3 % en données nettes corrigées desséries) et de 5
% au Conseil (progressionde 10 % en données nettes).

Les délais dejugement restent stables parrapport à l’année dernière (18 mois au
Conseil, 23mois en1èreinstance) et augmentent fortement en appel (36 moiscontre 19 mois
en 1995).

La situation qui sestabilise, voire s’améliore légèrement,au Conseil et dans les
tribunaux devient préoccupante dans lescours.Elle devrait toutefois s’amélioreren appel à
partir de 1998 comptetenu de :

- la création dela nouvelle juridiction de Marseilleen septembre1997.

- la modification par la loi du 25 mars 1997 des conditions exigées pourla
nomination des magistratsen cour d’appel : la condition de grade(conseiller de1èreclasse,
au minimum)est suppriméeet la condition d’anciennetédansle corps est réduite de sixà
quatreans.

Enfin, il convient denoter que ces statistiques ont encore étépeu influencées parles
créations d’emplois de1995et 1996 comptetenu des délais nécessaires aurecrutementet du
stagestatutaire de6 moisaccompli parles magistrats.De plus,les modifications de procédure
introduites par la loi du 8 février 1995 (extension des litiges pouvant être rejetés par
ordonnance,juge statuantseul) n’ont sans doute pas produit leurs pleinseffets.
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